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Mercredi 14 Mai'S.

tin «’abonne au bureau de la réduction rue Souve- 
fjtn-PuEt, n. 320; chez les dames Mahoux et do 
g4ErosIO*< maison joignante; et M. I.AToua , impri
meur-libraire , iue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
soir, concurremment avec les a'ulres bureaux, les a sis 
ci annonces.

Armee *827. ir*. ci

On reçoit aussi des ahonnemena chez M. Berthot * 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous* 
les directeurs des postes iu royaume.
Leprix de l'abonnement est de4tlor. ÿa i/B cts. P-fî, 

par trimestre pour Liéçe , et île 5 ûor. üy ts. p, B. * 
pour les autres villes du royaume.

vw C^OCTTî)

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE

chambre DES commdmes. — Affaire des catholiques.

Séance du 7 mars. — A sept heures, sir John Newport a de
mandé que la discussion sur la proposition de sir Francis Bur- 
dett fût reprise. On sait avec quelle anxiété toute l’Angleterre 
attendait le résultat de celte importante discussion , parce que 
c’était un nouveau parlement qui allait s’en occuper. Aussi 
jamais dans aucune circonstance , depuis l’union de l’Angleterre 
et de 1 Irlande, il n’y eut tant de députés présens; 55 a députés 
«qt vote, e

M. Dawson, membre élu pour le comté de Waterfor 
en Irlande , s’est, présenté le premier pour combattre la motioi 

e Mr Francis Burdelt. Voici uii extrait de son discours :
Jf "e Am’al(acl>erai pas à prouver que l’admission des catholiques 

! , ”eS drüUS P°Hl“lues ciue les protesta ns est-loin à fait contrair 
i l v tot'1ü1,°'1 ’ el >e M répondrai pas à l’éloquente argumenta 
to que hcmorablebaronnet a basé sur leurs droits naturels à participe
Ce la m aSeS e l*lal5°cial du pays. Je me bornerai à faire voir te dange 
„u, 1 eS.?rp'!ne loa propose; et d’abord je dirai que l’on prétend à tor 
I ., 0'quea sont dans un état de servitude ; car , dans presque tou 
Priétés V leg-al de leUrS «‘“Idiotes protestans. Leurs pro
C aaeri ,P °. êeeS à T“" par ,a,üi î ih Fusent du droit électoral 
ét Darn’s ai ,1’ Si,e°er ,a,nS ‘®3 grands jurys et possèdent une pleine liberti 

.rrnnû t afl,ou- A;la verlle «io sont exclus de cette chambré; mais i
• iclusion parlementaire.'1 calhol,'lues â'inquièle da
)«*in0irbleaïOir1 °ubliéque >«» catholiques irlandais ont toujours eh 
lit";"” d° leurs Fê.res, et que ceux-ci n’onl jamai, 
Mment „J.., ° renverse“ent de l’église protestante et du gouver

es,"ce a causé tous le, troubles e. tot.es tel 

teitanlisme’ U V ■' ? en""S‘3 "ne létte constante pour détruire le pa
res. pen(ia.,. 1 V°Ul" ’ ,a religion seule a élé la source de toutes ces guér
ir arriver à ceTetd t 'Sabelh de3 mi,‘ierS d'Ang!ais ont dté sacrifiés 
rappelle U iPrr;m ■ an,:a'‘1,5Seinent de la foi protestante. Qu’on sa 
V>« USaiut-Barlhel evenamfns de l64* , qui ne peuvent être comparé! 
“•que les d,;i i7' Qui causa Fûtes ces horreurs ? L’influence extrè- 
eut ce, t1 Ç'rescatl»).iques exerçaient sur leurs ouailles. Il faut se rapeler 
l''«bitué» ; crre? a',.alenf été élevés dans des séminaires élrangers, et 
pape_ On 1., °"ea. a neeessité d’une soumission illimitée aux ordres du 
Hint sieve iL3^3'1 auss‘ inculqué la doctrine de la toute puissance 
<*délier .„.e,a,ef * Per8uades que le souverain ponlife avait lepouv

i.- ... ulets du serment de fidélité mi’îl» ».i.ni ...At.:H«r. a" „Il , T .... . ve.ram Ponl,te avait le pouvi »•'u légitime s du serment de fidélité qu'ils avaient prêté à leur sou?

*nt je de I existence de ces doctrines pestilentielles à l’époq
hmpsdeCromwen11 Sf 'aPPe*le les guerres qui ont eu lieu en Irlande , 
ht* à 1» cause de I- ’ *' qU'.’ b'e" qu’en|reprises sous le prétexte de la fié 
^•»puises iB nrnieai r°yauie malheureuse , avaient réellement pour ob 
f“i«nl lf8 cause- 'Sme U ?ays’ quelqu’un pouvait douter que tell 
f SS rapp"„e £ S,,errea c.viies qui éclatèreni autrefois en Mand, 
<tQlail qu’auiou,d ha!rÇona accea fi«' tes accompagnèrent. Si qnelqu’, 
bl^de leur église!7utlr“ P-r _ohiet de^ rétabbr

î,r h» bâtime,;, à vaMnr .',.7''"."."' ,u,“ 8a puissance naval annihi

In. , 06' d’une future rébellion .. et n.....  ... iff""“ 61 d.? mUn,1,0I:

t «-‘Miaue ae leur éni;en T1 pour onjet de rétabli
Tland«- Qu’il yrête l4rP ll qU 1 ?ÜServe ce «e passe actuellement 

-,. Are,\1,0re,lleauI Qisours des principaux oi-atenrsrte l’a:;iiün caihoii’

JUsurlen preues. ^ea pretres
,0nduite , - ',‘e™ent de rentrer dan, l’arène po!itique"et
.’•a1 '4n“ ™ eS earacléres de celle de leurs devanciers’Corn
« 8er|» eouv» P * à’* CeSS6’ et d’empiétemens en empiéteme,

, él— orTn dU PayS- D-Fèrement ils on. vo“u dom

ïNd|C:s:rlsc,eur3 ^ d» 

S&HvfssiitSr r„frj; —IV“ PM voté suiv ant leurs désirs. ! ' KUI dernteres éleclioi

liques;o,er j niais elle ne l™7 ~ r“. Auuer aux Pcdh-es cetboliq 
t,JeUta “«adle*, deles intim m/, a(C?,rla,nement pas donné celui de 

o,itpasCon)n jl , ‘ ,® excommunier les hommes qui ne ’„J °Pini«n que l L, rd°nn;- Je doia- d’aPrés tou. ce,a\xprin
:,Upf^a*i*1SÄ” rChCr‘,henl «>aS *e pouvoir poli 

^ ce q„>n e r il Irf fa,liolicis“e «’a pa, changé , et„"'Fait, religlcp fc* > 11 Sera necessaira de s’opposer aux vues de ceu
Sir

nions, loin d’être affaiblies , ont été au contraire fortifie'es et 
fixées par l’expérience de chaque jour t et qu’il est convaincu, 
plus quo jamais qu’aucune mesure ne pourrait rétablir 1« 
tranquilité en Irlande et y ramener le bonheur si elle n’avaîÈ 
pour base Féniancipalion des catholiques.»

Lord Eliot se prononce en faveur de la proposition de l’ho« 
norable sir Francis Burdett. Le noble lord dit en terminant

Quant aux projets de spoliation qu’on prête au clergé catholique ù 
celte accusation est fondée , si un jour il faut soutenir cette lut’«, 
nous nous applaudirons alors de l’adoption d’une mesure qui , mettant 
la justice de notre côté , nous permettra de combattre pour là défenss 
de droits légitimes, sacs qu’on puisse nous reprocher d’avoir fait peser 
le joug de la tyrannie et de l’oppression sur nos adversaires. ( Vifs apulau« 
dissemens. ) “

Le maître des rôles (M. Copley ) se lève et dit :
Depuis plus de vingt ans la question de l’émancipation catholique agit»

1 empire britannique. Nous savons maintenant d’une manière positive ca 
que veulent les catholiques; ils .aspirent à siéger dans le parlement et 
a parvenir aux grandes charges de l’état. Il en résulte donc que ce sont 
aujaurd hui les protestans qui out à se défendre d’intolérance et de fana
tisme. On rappelle sans cesse les lois qui, à diverses époques, ont été 
portées contre les catholiques pour faire voir qu’ils n’ont paa cessé d’être 
sous l’oppression ;jma is ne serait il pas juste de remonter aux eauaes qui 
nécessitèrent ces lois ?

Pense l on que sous Elisabeth, par exemple ; on ne sévit contre je® 
catholiques que par pure haine. Si on ne les eut contenu» par des mesure» 
vigoureuses, n’eussent ils pas évidemment renversé le gouvernement et 
envahi le pouvoir? Sous Marie, au contraire, ce furent tes protestans qui 
endurèrent une telle persécution, qu'il» ont cru devoir chercher tous le» 
moyens d’empêcher qu’elle se renouvelât.

Ce qui se passait alors en France el dans lesPays-Bas détail que trop 
fait pour exciter leur méfiance e, leur effroi. Si nous arrivons au régna d* 
Jacques 1er. , il sulfiia de citer un seul attentat, dont le souvenir fait frémir 
d horreur, pour justifier toutes les mesures de rigueur qui furent prises 
contre les catholiques, (1) r

Quant aux événemens qui amenèrent la chùtejde Jacques II, ils sont trop 
presens encore pour que j’aie besoin de rappeler quelle juste méfiance ex
cite la conduite des catholiques. A Dieu ne plaise toutefois que je veuille 
attribuer à ceux de nos jours les opinions et les santimens de leurs ancêtres, 
l Urands applaudissemens. )

Mais que réclament-ils ? des droits politiques? peut-être no leur en a- 
4-on déjà que trop concédé. II reste donc à examiner si nous devons les 
admettre dans la législature et lenr ouvrir le chemin des plu» haule, dig. 
rules de ce royaume. Que cela se fasse , si la sûreté de la religion protestante 
ne doit pas en être compromise ; mais que l’on commence par me démontrer 
que ce danger n’existe pas. Ou vous cite à ce sujet l’autorité de nos plus 
grands hommes d’état; mais, en ouvrant le recueil de leurs discours , je 
trouve que cette autorité est , au contraire, en faveur de l’opinion quà jo 
détends ici, P,«, Grattan et le marquis de Londonderry , dont nous déplu* 
rons encore la perte, ne plaidèrent jamais la cause des catholiques san* 
mettre en reserve la sûreté de l’église anglicane. Vous citerai-je enfin la 
tres honorable ministre des affaires étrangères lui même ? l’avez vous 
jamais entendu professer d’autres principes t D’ailleurs, plus on observe 
la m»relie des catholique», plus on voit qu’ils se refusent à donner de» 
garanties désirables. En i7g3 , par exemple, ils s’engageaient sous serment, 
a leur installation dans un emploi quelconque , à respecter l’ordre de* 
choses établi en Irlande ; et en 1825 ils ont rayé cette clause du serment 
qtiils consentent à prêter. II est un fait plus singulier ; c’est que les catho
liques ne sont point d accord entr’eux sur les points les plus importons. La 
pape, en 18 r 3 , déclara qu’il ne voyait rien de contraire aux dogmesde 
l’église romaine dans les dispositions du bill de cette année; mais les évê
ques d Irlande furent d’un autre avis , et protestèrent contre l’avis de leur 
chef suprême. Voyons maintenant quelle est la situation des catholiques sur: 
le continent européen.

Qui nomme les évêques catholiques en Prusse et en Aussie? est-ca le pape? 
Non, c est le souverain du pays; et ces prélats ne peuvent correspondreaveo 
la cour de Rome que par l’intermediaire d’autorités non catholiques C’est k 
quoi cependant ne peuvent se soumeitre les évêques irlandais ; ils craignent 
que la hiérarchie qu’ils veulent maintenir n’eu soil ébranlée ; ei leursMfus 
continuels font que nous sommes toujours dans la même situation i 
leur egard.

La religion catholique a toujours été intolérante .* qui osera me dire que 
SonCaractere a--change? Rappelez-vous quelle» persécutions éd itèrent, en 
1814 , dans le midi de la France? Voyez enfin ce qui se passe présentement 
dans ce royaume. Notre honorable collègue , M. Rankes , vous a déjà fait 
voir les jésuites travaillant a leur restauration ea France comme dans toutes!
c,,alur,“ '“"o“8,de. IEurot,e' Q«i eût jamais pensé, quand cet ordre 
lut a null, qu d nul sitôt ressusciter ? Je n’ai pas besoin de vous exposer la - 
dangereuse tendance d’une société qui exige de chacun de ses membres un*

(i j L,orateur veuf parler de la fameuse conspiration des poudres; 1 
I authenticité de ce fut est loin d’êire reconnue par les meilleurs critiquas, 
Plusieius lu rangent sur la même liant“ que le l'apish FUt, invente nsr 
1 infime Titus Q«ié*< (Notó d» CZlotie. ) *
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Vente ds bien» immmtbUs patrimcnùtaMC.

Le lundi 22 mare 18*7 , à dir heures du matin , il sera pro
cédé en l’étude du notaire Chapelle , à Euy , à la vente publi
que définitive des pièces de terre suivantes , provenant du sieur 
Rasqoinet , pharmacien à Huy :

La première située en la commune de Verlaine , campagne 
d’A.n>fleui', contenant 38 perches 83 aunes , tenant du Bord à 
Nicolas Pirotte , du levant à Mottart, da midi à C». Sirer du 
■couchant à A. Bellefroid.

La deuxième en la commune de Haneffe , enlieudit Baraque, 
soutenant, non comprises les haies , mais compris le chemin 
qui la traverse, 9a perches 85 aunes , tenant dn nord et midi 
> M. le comte d’Oultremont, du couchant audit Bellelroid, du 
levant à Wallhère Rasquinet.

Et la troisième audit Haneffe, en lieu dit Fond de Spine- 
veau, contenant 38 perches 44 aune® > tenant du nord à 
MM. d’Oultremont et Bouccel,du levant au même et Wallhère 
Micha , du midi â Delvaux et du couchant à Bellefroid.

On peut voir les titres de propriété et le cahier de» charges 
•n l’étude dudit notaire. (3*4)

(1541 A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORGÉE.
Is Un pré situé à Nonceveux , commune d’Aywaille , canton- 

de Louvcigné , arrondissement de Liège province dudit Liege , 
ayant une étendue superficielle de soixantedeux perches soixante 
quinze aunes P.-B.

Un autre pré, contenant un bonnier vingt cinq perches 
cinquante aunes , ne faisant qu’une seule pièce de fonds avec la 
précédente dont une partie est en labour.

L’ensemble de ces deux prés joint du levant à Jacques Pi- 
ronnet, du midi a la Porallée , du couchant à Henri Joseph 
Tboinsin et à la veuve de François Lavrarrée, et du nord a 
la rivière.

3» Une maison d’habitation; étable de vaches , appendices et 
dépendances,située au même lieu , même commune, mêmecanton 
même arrondissement et provineeque les deux présci-dessus dé
signés ; elle tient du midi a la Porallée , et des trois autres côtés 
à Jean Joseph Lawarrée.

Cette maison est bâtie en pierres et argile ; elle se compose 
d’une place ou cuisine éclairée par une fenêtre et d’une allee ; 
on y entre par une porte placée au couchant. A cote est I etable 
de vaches ; elle est aussi bâtie en pierres et agile , et couverte 
de paille ; on y entre par une porte donnant dans une cour , qui 
fest commune entre la partie saisie et autres.

Ces prés ( maison , étables , appendices et dépendances, sont 
occupés et maniés par U partie saisie.

La saisie de ccs immeubles a été faite sur le sieur Jean Joseph 
Lawarrée ,** cultivateur , demeurant a Nonceveux commune 
é’Aywaille , a la requête de la dame Marie Joseph Brever , 
veuve de Jean François Bonmariage , et du sieur Henri Laurent 
Collinet /mari de Marie Joseph Bonmariage , tous deux proprié
taires , demeurant à Zabonprez , commune de Stoumont, par ex
ploit de Jean Mathieu Misson ,~fils , huissier , demeurant à Spa , 
«ndate du 10 février 1826, en registre a Spa, le lendemain.

Une copie de cet exploit de saisie a été remise au sieur Cro
ient , assesseur du Bourgmestre de la commune d’Aywaille , le 
dix dudit mois de février 1826.

Une autre copie du même exploit a ete remise, avant son en
registrement, au sieur Ignace Joseph Albert Spineux , greffier 
du juge de paix du canton de Louveigné , le onze dudit mois de 
février 1826.

Cette saisie s été transcrite au bureau de la conservation 
des hypothèques de l’arrondissement de Liege , le treize no
vembre 1826.

Pareille transcription a eu lieu an greffe du tribunal civil 
de première instance séant à Liège, le vingt sept dudit mois 
d* novembre 1826.

La première publication aura lieu à l’audience des criées du 
même tribunal le cinq février 1827.

Maître Jean Michel Moxhon , avoué, demeurant a Liège , 
me St. Hubert, n® 601 , y dûment patenlé le treize mai 1826, 
art. 59 j , a charge d’occuper et occupera pour les saiaissans.

Je soussigné greffier du tribunal civil de première instance 
séant à Liège , certifie que conformément â l’article 682 du code 
de procédure civile, pareil extrait a été cejourd’hui inséré 
ms tableau à ce destiné. — Fait à Liège , le vingt neuf novem
bre 1826. (Signé) Rsnardï , commis-greffier.

Enregistré li Liège, le premier décembre 1826, folio t3, 
aase 2 ; reçu pour enregistrement quatre vîugt cents , et pour 
additionnels, vingt un cents. (Signé) De Hablez.

Ce que j’atteste. J. M. Moxhos, avoué.,
Les trois publications du cahier des charges ayant été faites 

an vœu de la loi, l’adjudication préparatoire des immeubles 
désignés au présent placard, aura lieu le vingt six mars mil 
buit cent vingt sept, a neuf heures du matin , a l’audience des 
«riées du tribunal civil de première instance séant a Liège, 
•ar la mise a prix de cinquante florins du royaume.

Ce que j’atteste. J- M... Moxuoa, voué,

VENTE SUE SAISIE IMMOBILERE.
r* De la moitié des bâtimens de la ferme dite ferme Del- 

vigne, consistant en un corps de logis, écurie, grange appelée la 
Neuve, rangs de porcs, bergerie, étables, fenils, grenier, caves, 

poeadices et dépendances , le tout formant un ensemble, sé-
5*

paré de l’autre moilié par une cour , dans laquelle te fr 
un puits , desquels cour et puits la partie saisie et Hubert])? 
vigne jouissent en commun , ainsique de.la porte obarretiJ 
couverte un ardoises , tous les autres bâtimens étant oo,ur V 
en paille et construits en pier res. Ils joignent de deus c6té ' 
la partie saisie, d’un troisième à un chemin, et d’un autres* 
Hubert Delvigne ,..stcontiennent en superficie, y comprisIadj|, 
cour, environ 4 perches 5 aunes.

2® De la moitié d’une prairie nommée le Pré de la fermety' 
vigne , située près de la même ferme , joignant d'un côté 
Joseph Hellin, d’un autre a M. Dochen , et d’un troisième a 
dit Hubert Delvigne, sur quelle moilié de prairie, contenaat 
environ 47 perches 791 aunes, est construit un four a pairs S| 
un fournil , desquels four et fournil la partie saisie et ledit H„. 
bert Delvigne jouissent en commun.

3° De la moitié d’un jardin légumier, situé près de ladite fcr. 
me, à prendre du côté du couchant, joignant d’un côté aUu- 
hert Delvigne , d’un autre a Hellin , d’uu 3e. a la partie saisie 
centeuant environ 8 perches 174. aunes.

4® D’une houbloimière , située au même lieu que les articles 
précédents , contenant environ une perche g5 aunes,ati». 
fiant d’un côté an Sr. Renard, d’un autre aux bâtimens de la La”( 
etd’uu 3e.au chemin.

5“ D’nne pièce de terre labourable , située en lien dit Tj„( 
Binet , contenant environ un bonnier, 72 perches 851 aunes 
et joignant d’un .côté a Madame de Marotle-d’Ostin, d’uoaiitr« 
a un chemin , d'un troisième au Sr. Borsu , et du quatrième» 
M. Dochen.

6® D’une pièce de terre labourable , située en lieu dit Cam
pagne de Dreye , contenant un bonnier , 4 perches , y35 aane» 
environ, et joignant d’uu côté a M-. Dochen, d’un autre 1 
Mlle. Donna , et des deux autres aux représentants du comti 
d’Oultremont.

7° D'une pièce de terre labourable , située en lieu dit Boisde 
Cosuémont, conteoant environ /ji perches 197 aunes , joigniut 
d’un côté audit bois , et des trois autres a Mde. de Marolli- 
d’Oslin.

8° D’une pièce de terre labourable , située en lieu dit 11 
Chemin de Geer , contenant cinquante-deux perches 3iSauner 
et joignant d’un côté audit chemin, et des deux auti es a M.de 
Stockhein.

Tous les immeubles ci-dessus sont situés en la communs Ji 
Vieux-Waleffe , canton de Bodegnée , ai rondissement judiciiiti 
de Huy, province de Liège j ils sont détenus et occupés ; u- 
voir :les sept premiers articles par Jean-Joseph Vanloubeck,fer- 
mier , demeurant audit Vieux-VValeiFe, et le 8e. et dernier,pir 
les Sis. Borsu et Parmentier.

La saisie réelle de ces immeubles a été faite à la requête!» 
M. Alexandre-Sébastien de Spirlet, eu qualité d’époux do dann 
Calb e ri ne-G uil leim ine-Josephine de Thier , propriétaire et mesi- 
bre de l’ordre équestre de la proviuce de Liège , domicilie'audit 
Liège , sur le sieur Toussaint Delvigne , cultivateur, et Maris- 
Joseph Ripot , son épouse , sans profession , demeurant en» 
ble en la commune de Poucet, par procès-verbal de Tbilissis! 
Goujon , en dâte du neuf décembre mil huit cent -vingt-six,eu* 
registre à Huy , le treize même mois, lequel huissier était (ft- 
cialement autorisé à cet effet.

Des copies de ce procès-verbal de saisie immobilière ont«1^ 
remises avant son enregistrement i° b M. Noël-Joseph Girool, 
bourgmestre de la commune de Vieux-Waleffe , et a* à M. Henri' 
Joseph Barlhels , greffier de la justice de paix du canton ils J8' 
degne'e , lesquels ont visé l’original du même procès-verl»“* 
saisie , qui a été transcrit au bureau de la conservation desUT' 
pothèques établi audit Huy, par M. Detelic , conservateurJ1 
quinze, et au greffe du tribunal de première instance de»«!'
par M. Thre. Fréson, commis-greffier , le dix-huit dudit»1" 
de décembre. |

La première publication du cahier des charges aura W 
l’audience des criées dn même tribunal civil de premier*'11* 
tance séant à Huy , province de Liège , le six février nul 
cent vingt-sept , neuf heures du matin.

Me. Alexandre Tombeur, avoué au même tribunal 1 
rant audit Huy , rue Sous-le-Château , u. 43 » pateue 
vœu de la loi par la régence communale dudit lluy , 111
août 1826,6me. classe , T. B. occupe pour le poursuis’»’1;

A. Tombeüb ,
Le présent extrait a été exposé au tableau placé a « 

dans l’auditoire dudit tribunal le vingt décembre 1826.
Signé Thre. Fbssok , commis-gre®e?(jf,|

Enregistré à Huy, le vingt deux décembre inilbuit ceo ^ 
six, volume trente quatre, folio cent quatre vingt seP ’^5 
première, reçu pour droit quatre vingt cents et vingt uo 
pour additionnels extraordinaires et du syndicat cofflprl3.

Signe'
L’adjudication définibjp-e des immeubles ci-dessus au 

l’audience des«clódB»midit tribunal le huit mai (|’elpit 
heures du matin. La vente en sera d’abord faite eU“e'a „„f 
lots , et ensuite en masse ; le premier lot se compose e,^È ÿ 
ros t , 2 , 3 et 4 ci-dessus ; le second du n°. 5 ; Ie *->i®1 . js# 
Part. 6 ; le quatrième de Part, sept et le cinquième de a^'flp 
desdits biens. Mise à prix: irr. lot Luo florins ; ‘° «„jusi

- ‘ .5o florins; 5® IMrins; 3a lot u5o florins; 4e lot 
et la masse 1280 florins P.-B moyennan t lesgu’r,
judication préparatoire a été faite le six mars 1827 

publications du cahier des charges voulues par la-lof* ,
A. Tombeüb . av«u«-

liege, impruæÂ’ie d# H. Ligjs&c, édiieur du jwj-uid, ru« Souvertua-Poni, «"•


